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(57) Afin de rationaliser la fabrication des bobines
haute tension (8) de transformateurs HTBT enrobés (1),
notamment blindés, l’invention propose la réalisation de
la bobine (30) par superposition de galettes de puissance
similaires (10). Chaque galette de puissance (10) com-
prend une entrée (120) et une pluralité de sorties (121,
122) de sorte que, selon les connexions (22), il est pos-
sible de faire varier la tension primaire acceptée avec les
mêmes galettes de puissance unitaires, tout comme il
est possible de faire varier la puissance selon le nombre
de galettes (10).

Selon un mode de réalisation préféré, la bobine (30)
est composée de quatre galettes de puissance (10) iden-
tiques auxquelles sont associées des galettes d’extrémi-
té (50) reprenant le système de connexion (20) de la
bobine (30).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

�[0001] L’invention concerne de manière générale la
réalisation de transformateurs de puissance pour la dis-
tribution de l’énergie électrique, monophasés ou multi-
phasés, du type enrobés ou immergés, dans lesquels la
tension primaire ou secondaire peut être modulée.
�[0002] En particulier, l’invention se rapporte à une bo-
bine haute tension, souvent externe, pour une partie ac-
tive d’un transformateur, réalisée sous la forme de ga-
lettes empilées dont l’orientation relative permet de mo-
difier la tension d’entrée, ainsi qu’aux galettes adaptées
à cet usage.
�[0003] L’invention concerne également des modules
de transformateur ainsi que les cellules unitaires de ces
modules, formés avec un nombre variable de galettes.

ETAT DE LA TECHNIQUE

�[0004] Pour la distribution d’énergie, la tension du ré-
seau est usuellement abaissée du niveau « haute
tension » (entre 5 et 52 kV) à un niveau « basse tension »
(inférieur à 1000 V) ; des transformateurs haute tension/
basse tension (HT/BT) permettent cette modification, au
prix d’échanges thermiques importants. Classiquement,
ces transformateurs utilisent des huiles minérales com-
me fluide isolant et caloporteur.
�[0005] Afin notamment de préserver l’environnement
et d’éviter les risques de feu, des transformateurs dits
enrobés, ou à isolation solide, ont été développés dans
lesquels les enroulements primaire et secondaire, con-
centriques, sont chacun noyés dans de la résine diélec-
trique de moulage. La résine assure, outre l’isolation
électrique, les échanges thermiques avec l’air afin de
refroidir le transformateur. Les transformateurs de puis-
sance enrobés peuvent en outre être blindés, en parti-
culier au niveau de la bobine HT externe,� pour augmenter
leur isolement par rapport à l’environnement. Un exem-
ple de réalisation est donné dans le document WO
98/10446.
�[0006] Le procédé de réalisation des bobines est ce-
pendant lourd, et ce type de transformateur enrobé reste
onéreux. En particulier, les enroulements sont fabriqués
le plus souvent sur commande à partir d’un cahier des
charges du client, notamment en fonction des tensions
qu’il souhaite traiter et de la puissance envisagée.

EXPOSE DE L’INVENTION

�[0007] Parmi autres avantages, l’invention vise à pal-
lier des inconvénients des transformateurs existants en
rationalisant la gamme des enroulements, notamment
en réalisant des bobines qui peuvent être adaptées à
des transformateurs de puissance et/ou tension primaire
différentes.
�[0008] L’invention concerne en particulier une bobine,

de préférence la bobine haute tension, réalisée par su-
perposition de galettes de puissance comprenant plu-
sieurs sorties. Suivant la connexion sur une galette et/ou
entre deux galettes de puissance consécutives, il est
possible d’ajuster la tension d’entrée en augmentant la
puissance supportée d’entrée ; suivant le nombre de ga-
lettes, il est possible d’ajuster la puissance.
�[0009] Sous un de ses aspects, l’invention a trait à une
galette de puissance enrobée dans une résine isolante
et comprenant une entrée et une pluralité de sorties ac-
cessibles, de préférence deux, de l’enroulement de spi-
res. Avantageusement, la répartition angulaire des bor-
nes relatives aux entrée/�sorties est régulière. De préfé-
rence, les entrée/ �sorties sont accessibles depuis chaque
face de la galette grâce à la présence de surmoulages
latéraux en résine dans lesquels un dispositif de con-
nexion permet l’insertion d’un connecteur coopérant
avec une autre galette. Un exemple préféré concerne
deux sorties, par exemple à 6 et 7 kV, et une entrée
équidistantes de 120° débouchant dans trois protubé-
rances.
�[0010] Sous un autre aspect, l’invention concerne une
bobine composée d’une pluralité de galettes de puissan-
ce superposées et connectées entre elles en série et/ou
en parallèle, l’une des galettes de puissance au moins,
de préférence toutes, comprenant une pluralité de sorties
de tensions différentes. Avantageusement, toutes les ga-
lettes de puissance sont identiques, et notamment com-
prennent une protubérance pour chaque borne d’entrée
et de sortie dans laquelle un connecteur peut être inséré
pour directement les relier entre elles ; des bouchons
peuvent être mis en place dans les protubérances non
électriquement connectées. L’ajustement de la tension
primaire est alors réalisé par le choix de la connexion
(série ou parallèle) et l’orientation relative des galettes
de puissance.
�[0011] Selon un mode de réalisation préféré, une bo-
bine pour transformateur HT/BT selon l’invention com-
prend plusieurs galettes de puissance à plusieurs sorties
superposées, associées à deux galettes d’extrémité,
chaque galette d’extrémité comprenant une borne de
connexion vers l’extérieur. Les galettes de puissance
sont ainsi simplifiées et uniformisées au maximum, et il
est possible, par les galettes d’extrémité, de s’adapter
aux connectiques externes du client et/ou à la modularité
souhaitée des transformateurs.
�[0012] Les galettes d’extrémité peuvent être identi-
ques de conception, ou l’une d’entre elles peut être dotée
de moyens permettant une connexion avec la borne de
l’autre galette d’extrémité. L’une des galettes d’extrémité
au moins est adaptée pour être connectée avec une autre
galette (par exemple la galette d’extrémité d’une autre
bobine selon l’invention), et/ou pour le raccordement
client.
�[0013] Une bobine HT selon l’invention peut être as-
sociée à une bobine BT afin de réaliser une partie active
de transformateur. Trois parties actives peuvent être as-
sociées à un circuit magnétique de façon à réaliser un
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module de transformation triphasée.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

�[0014] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui suit de modes
particuliers de réalisation de l’invention, donnés à titre
illustratif et nullement limitatifs, représentés dans les fi-
gures annexées.
�[0015] La figure 1 illustre schématiquement la réalisa-
tion d’un module de transformation triphasée qui peut
être fabriqué avec des galettes selon l’invention.
�[0016] La figure 2 représente une galette de puissance
selon un mode de réalisation préféré de l’invention ainsi
que la connectique associée.
�[0017] Les figures 3A et 3B montrent l’obtention de
bobines de deux tensions primaires différentes grâce aux
mêmes galettes selon l’invention.
�[0018] Les figures 4A et 4B représentent des modes
de réalisation préférés de galettes d’extrémité que l’on
peut associer à une bobine selon l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE

�[0019] L’invention sera décrite en relation avec un em-
pilement de quatre galettes de puissance identiques
comprenant des sorties, en particulier à 6 et 7 kV, espa-
cées de 120° avec une entrée à 0 V de l’enroulement.
Ce mode de réalisation est particulièrement avantageux
car, tout en ne compliquant pas de façon excessive la
fabrication et la maintenance, il permet de couvrir la ma-
jorité des applications souhaitées (en particulier les
transformateurs de 6, 7, 12, 14, 18, 21, 24, 28 kV). Il
apparaîtra cependant clairement à l’homme du métier
que cet exemple illustratif peut être adapté à la demande
et que, notamment, d’autres choix de tensions de sortie
sont envisageables, qu’un nombre différent de galettes
peut être empilé, qui chacune peuvent comprendre plus
de sorties si désiré, comme par exemple trois sorties
espacées de 90°,...
�[0020] Les galettes de puissance selon l’invention sont
utilisées pour la fabrication de bobines HT de transfor-
mateur qui entrent dans la composition de transforma-
teurs triphasés. Tel qu’illustré en figure 1, un transforma-
teur 1 comprend trois cellules 2 de caractéristiques iden-
tiques qui sont solidarisées par des culasses. Chaque
cellule 2 comprend, de façon concentrique, un noyau 4
de circuit magnétique, qui est de préférence réalisé à
partir de plusieurs feuilles de tôle magnétique et une par-
tie active ; chaque partie active est composée d’une bo-
bine BT 6, enrobée ou imprégnée de résine isolante,
autour de laquelle est placée une bobine HT 8, elle aussi
enrobée Selon l’invention, la bobine HT 8 est composée
de plusieurs galettes de puissance 10 superposées ; en
particulier, les galettes de puissance 10 sont de préfé-
rence identiques pour diminuer le nombre de références
industrielles. Tel qu’usuel, une galette HT 10 est consti-
tuée d’un enroulement de plusieurs spires conductrices

et d’un système d’isolation, par exemple une résine d’en-
robage et/ou d’imprégnation ; un blindage peut égale-
ment être prévu.
�[0021] Selon l’invention, il est possible d’augmenter la
puissance grâce au nombre de galettes 10 mais aussi
de multiplier les valeurs des tensions primaires tolérées :
au moins une galette de puissance 10, illustrée en figure
2, dispose d’une entrée et de plusieurs sorties corres-
pondant à un nombre de spires différent, et donc à dif-
férents pas de tension, c’est-�à-�dire que l’ensemble de
spires s’étend entre une première extrémité de conduc-
teur correspondant à une entrée et une deuxième extré-
mité de conducteur correspondant à une sortie, et qu’il
comprend en outre au moins un accès conducteur entre
les extrémités correspondant à une sortie additionnelle.
Un système de connecteurs permet de raccorder les en-
trées et les sorties des galettes de puissance 10 en série
ou en parallèle pour que la bobine 8 en résultant réponde
à plusieurs tensions primaires.
�[0022] Afin de faciliter les connexions, il est avanta-
geux que les entrées et sorties, que l’on peut aussi qua-
lifier de bornes, soient accessibles en des localisations
latérales reproductibles de la galette de puissance 10,
par exemple un câble de raccordement peut relier des
orifices de sortie similaires à ceux présents dans l’enrou-
lement décrit dans WO 98/10446. Cependant, selon un
mode de réalisation préféré, des protubérances 12 sont
réalisées, par exemple par surmoulage de la résine d’iso-
lation 14, pour faire déboucher les conducteurs d’entrée
et de sortie des galettes 10. En particulier, les protubé-
rances 12 comprennent, à chaque extrémité, un orifice
16, muni par exemple d’une bague 18 qui est reliée aux
accès conducteurs d’entrée et de sortie de l’enroulement
de spires ; chaque orifice 16 peut recevoir un élément
de connexion 20 afin de réaliser la connexion électrique
avec une bobine 10 adjacente : grâce à cette géométrie,
une solidarisation des bobines est également assurée.
�[0023] En particulier, pour le mode de réalisation pré-
senté plus haut, chaque galette de puissance 10 se pré-
sente sous la forme d’un anneau de résine 14 dans lequel
est noyé l’enroulement de spires, muni de trois protubé-
rances 120, 121, 122 à 120° correspondant respective-
ment à l’entrée (0 V) de l’enroulement des spires et deux
sorties de pas de tension différent, notamment 6 et 7 kV.
Les trois protubérances 12 comprennent un orifice 16 à
chaque extrémité dans lequel peut être inséré un dispo-
sitif de connexion 20 qui peut être conducteur, comme
par exemple un bicône 22, ou isolant comme un bouchon
24.
�[0024] Pour réaliser une bobine 8 de transformateur,
les galettes de puissance 10 sont empilées : selon l’or-
donnancement des dispositifs de connexion conducteurs
22 dans les protubérances 12i, différentes tensions pri-
maires sont couvertes. Ainsi, tel qu’illustré en figure 3A,
pour obtenir une bobine 30 de tension primaire 24 kV,
on pourrait utiliser quatre galettes de puissance 101, 102,
103, 104 connectées en série : des bicônes 22 sont in-
sérés entre l’entrée 120 et la sortie 121 à 6 kV de deux
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galettes adjacentes. Avantageusement, un dispositif 24
de type bouchon isolant est mis en place entre les pro-
tubérances 122 non utilisées, afin de stabiliser l’ensem-
ble et pour assurer l’isolation.
�[0025] Tel qu’illustré en figure 3B, les quatre mêmes
galettes de puissance 10, avec une orientation relative
différente et une autre mise en place des connecteurs
conducteurs 22 (et des éventuels bouchons isolants 24),
permettent d’obtenir également une bobine 40 de tension
primaire 14 kV, la sortie se faisant sur la deuxième pro-
tubérance 122 de la quatrième bobine 101 (deux ensem-
bles de deux galettes mises en parallèle à 7 kV sont mis
en série).
�[0026] Bien que non représenté, l’homme du métier
réalisera les modifications dans l’emplacement des con-
necteurs de ces quatre galettes de puissance, et l’orien-
tation résultante des galettes, pour les autres tensions
possibles. De même, selon son besoin, il adaptera le
nombre de galettes. Par ailleurs, suivant le nombre de
pas de tension de chaque galette de puissance, c’est- �à-
dire leur nombre de sorties, et pour couvrir toutes les
combinaisons de connexions entre sorties, il est possible
par exemple de mettre en place un nombre supérieur
d’entrées, ou d’utiliser des systèmes plus complexes de
connexion, ou de positionner les galettes indifféremment
dans les deux sens pile et face.
�[0027] Afin de faciliter la mise en place de la partie
active du transformateur et notamment de standardiser
et stabiliser les connexions d’entrée et sortie de la bobine
HT 8, il est souhaitable de réaliser en outre des galettes
d’extrémité 50 isolées mises en place sur les faces d’ex-
trémité de la bobine 30, 40. En particulier, chaque galette
d’extrémité 50 comprend des protubérances 52 similai-
res à celles des galettes de puissance 10, dotées d’ori-
fices, qui avantageusement ne débouchent que sur une
face, dans lesquels des moyens de liaison comme les
bicônes 22 et les bouchons 24 peuvent être insérés ; les
orifices sont eux aussi munis d’un système permettant
la conduction électrique, par exemple de nature similaire
à celui des galettes de puissance 10 (bagues 18,...). Les
galettes d’extrémité comprennent en outre une ou plu-
sieurs bornes d’entrée et/ou sortie 54 permettant la con-
nexion plus « classique » vers des systèmes extérieurs
(câbles de raccordement, autre galette,...) ; les bornes
d’amenée de courant 54 peuvent être latérales ou loca-
lisées sur une face de la galette 50. Il est possible, selon
l’ordonnancement des modules de transformateur, que
les galettes d’extrémité soient alors à orientation fixe.
�[0028] Selon un premier mode de réalisation préféré
illustré en figure 4A, les deux galettes 50 d’extrémité sont
identiques, simplement retournées l’une par rapport à
l’autre afin de positionner l’orifice des protubérances de
façon appropriée ; chaque protubérance 52 est électri-
quement connectée à une borne 54, qui sert d’amenée
dans la galette supérieure et de sortie dans la galette
inférieure. Ce système minimise le nombre de pièces et
permet en outre de positionner les bornes d’entrée et de
sortie selon toute orientation relative. La borne peut être

doublée, avec de préférence deux bornes d’entrée, res-
pectivement de sortie, latérales diamétralement oppo-
sées.
�[0029] Il peut être avantageux, selon un autre mode
de réalisation préféré illustré en figure 4B, d’utiliser une
galette d’extrémité 50’, de préférence la galette 50’ su-
périeure, comprenant à la fois des bornes d’entrée 54’
et de sortie 56’, par exemple sur sa face externe, tel que
décrit dans la demande de brevet FR 07 02011 intitulée
« Partie active de transformateur enrobé munie d’un sys-
tème de connexion à une extrémité et transformateur
HT/ �BT modulaire la comprenant ». Les deux bornes de
sortie 56’ sont reliées électriquement à un accès 58’, par
exemple latéral, qui sera relié à la borne de sortie 54 de
la galette inférieure 50 précédente ; par exemple l’accès
58’ est positionné au dessus de la borne 54 de façon à
utiliser une barre de liaison. Cette option permet de ren-
dre la zone de connexion plus accessible, ce qui peut
être particulièrement avantageux si des modules de
transformateur sont mis en parallèle afin de réaliser un
banc de transformation modulaire.
�[0030] Il est entendu que les différents modes de réa-
lisation, pour les connexions et les bornes notamment,
peuvent être combinés selon le cahier des charges et
l’encombrement. De même, des alternatives sont possi-
bles.
�[0031] L’invention permet, entre autres avantages,
de : �

- réaliser plusieurs modèles de transformateurs (puis-
sance, tension primaire, système de connexion,...)
avec peu de références industrielles ;

- réduire les délais et les coûts de fabrication par l’op-
timisation de l’outil industriel ;

- réduire les délais de livraison grâce à un assemblage
sur des stocks que l’on peut optimiser ;

- réaliser un système permettant d’augmenter la VA
locale, notamment en distribuant les pièces compo-
sant le transformateur individuellement et en les as-
semblant sur place ;

- réduire les coûts de maintenance, les bobines étant
interchangeables.

Revendications

1. Galette de puissance (10) pour transformateur haute
tension/�basse tension comprenant un enroulement
annulaire de spires entre une entrée et une première
sortie, et un enrobage (14) de résine isolante, l’en-
trée et la première sortie étant accessibles depuis
l’extérieur de l’enrobage (14), caractérisée par  la
présence d’au moins une deuxième sortie de l’en-
roulement, correspondant à une tension différente
de la première sortie, accessible depuis l’extérieur
de l’enrobage (14).

2. Galette de puissance selon la revendication 1 com-
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prenant deux sorties et une entrée séparées chacu-
ne de 120°.

3. Galette de puissance selon l’une des revendications
1 ou 2 dans laquelle l’enrobage (14) comprend des
protubérances latérales (12), chaque entrée et cha-
que sortie étant reliées à une protubérance différente
et débouchant de part et d’autre de la protubérance
(12).

4. Galette de puissance selon la revendication 3 dans
laquelle chaque protubérance (12) comprenant une
entrée ou une sortie comprend un système conduc-
teur (18) depuis l’enroulement de spires jusqu’à un
orifice (16) dans lequel un connecteur électrique (22)
peut être inséré.

5. Bobine haute tension (30, 40) pour transformateur
haute tension/�basse tension comprenant une super-
position d’une pluralité de galettes de puissance (10)
dotées d’une entrée et d’une sortie, une au moins
des galettes de puissance étant définie selon l’une
des revendications 1 à 4, et chaque galette de puis-
sance (101) étant reliée à au moins une autre galette
de puissance (102) par au moins un dispositif de con-
nexion conducteur (22).

6. Bobine haute tension (30, 40) pour transformateur
haute tension/�basse tension comprenant une super-
position d’une pluralité de galettes de puissance (10)
selon la revendication 4 identiques, chaque galette
de puissance (10) étant reliée à au moins une autre
galette de puissance par au moins un dispositif de
connexion conducteur (22) dans l’orifice (16) d’une
protubérance (12).

7. Bobine selon la revendication 6 comprenant des
bouchons isolants (24) dans les orifices (16) non re-
liés par des dispositifs de connexion conducteurs
(22).

8. Bobine (30, 40) selon l’une des revendications 5 à
7 comprenant en outre au moins une première ga-
lette d’extrémité (50) qui comprend au moins une
première borne d’entrée/�sortie (54) du courant reliée
électriquement à au moins un système de connexion
(52) qui peut être associé à une galette de puissance
(10) par un dispositif de connexion conducteur (22).

9. Bobine selon la revendication 8 comprenant en outre
une deuxième galette d’extrémité (50’) qui comprend
deux bornes d’entrée (54’) du courant reliées élec-
triquement à au moins un système de connexion
(52’) qui peut être associé à une galette de puissance
(10) par un dispositif de connexion conducteur (22)
et deux bornes de sortie (56’) associées à un accès
(58’) pouvant être relié à la première borne (54) de
la première galette d’extrémité (50).

10. Partie active de transformateur comprenant de ma-
nière concentrique une bobine basse tension (6) et
une bobine haute tension selon l’une des revendi-
cations 5 à 9.

11. Module de transformateur triphasé comprenant trois
parties actives selon la revendication 10 et un circuit
magnétique.
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